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TARIFS APPLICABLES AUX ASSOCIATIONS

SAINT ANDRÉ TREIZE VOIES MORMAISON SAINT SULPICE LE VERDON

Légende

Com. = Commune

Ext. = Extérieur

Salle
des Forges

Salle
Saint André 

Salle
Polyvalente

n°2

Salle
Polyvalente

n°3

Salle
Polyvalente

Salle
Pré Vert

Salle Concorde*

Com. Ext. Com. Ext. Com. Ext. Com. Ext. Com. Ext. Com. Ext. Com. Ext.

Réunion ou
manifestation gratuite

Gratuit

Manifestation payante 
(1 journée)

80 € 140 € 150 € 270 € 80 € 140 € 80 € 140 € 150 € 270 € 80 € 140 € 150 € /

Forfait annuel
+10 séances sportives

80 € 150 € 80 € 80 € 150 € 80 € 150 €

Utilisation des
cuisines seules

80 €

TARIFS APPLICABLES AUX PARTICULIERS ET ENTREPRISES

SAINT ANDRÉ TREIZE VOIES MORMAISON SAINT SULPICE LE VERDON

Salle
des Forges

Salle
Saint André 

Salle
Polyvalente

n°2

Salle
Polyvalente

n°3

Salle
Polyvalente

Salle
Pré Vert

Salle Concorde
du 15/06 au 15/09

Com. Ext. Com. Ext. Com. Ext. Com. Ext. Com. Ext. Com. Ext. Com. Ext.

Location 1/2 journée 70 € 130 € 110 € 200 € 60 € 110 € 70 € 130 € 130 € 230 € 60 € 110 € 110 € /

Location 1 journée 110 € 200 € 180 € 350 € 100 € 180 € 110 € 200 € 210 € 380 € 100 € 180 € 180 € /

Forfait Week-end* 200 € 360 € 320 € 580 € 180 € 320 € 200 € 360 € 380 € 680 € 180 € 320 € 320 € /

*Vendredi après-midi (si disponible) + samedi + dimanche

AUTRES TARIFS

SAINT ANDRÉ TREIZE VOIES MORMAISON SAINT SULPICE LE VERDON

Salle
des Forges

Salle
Saint André 

Salle
Polyvalente

n°2

Salle
Polyvalente

n°3

Salle
Polyvalente

Salle
Pré Vert

Salle
Concorde

Déclenchement intem-
pestif de l’alarme et/
ou mauvaise utilisation 
des extincteurs

150 €

Non respect du
réglement

100 €

*Sous réserve d’un accord 

avec les associations 

sportives utilisatrices
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INFORMATION

IMPORTANTE

La réservation des salles

s’effectue par les particuliers

 et les associations auprès

du secrétariat de la Mairie.

La réservation des fêtes

associatives doit être

renouvelée chaque année. 


